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Avant-propos

L’année 2022 a été marquée par des 

tensions géopolitiques en Europe (guerre 

en Ukraine) et en Asie (Chine / Taïwan, 

Corée du Nord / Sud), des pénuries et  

une forte volatilité dans le secteur de 

l’énergie, des turbulences sur les marchés 

financiers, une forte inflation, des per - 

turbations dans les chaînes d’approvision-

nement mondiales, la « fin » de la 

pandémie de coronavirus, des événements 

climatiques extrêmes (cyclone Ian, 

sécheresse et chaleur en Europe, inonda-

tions au Pakistan, etc.) et des conférences 

internationales (COP27 à Charm El-Sheik). 

En 2022, les autorités de régulation et  

les associations sectorielles ont publié de 

nombreuses nouvelles prescriptions et 

recommandations pour la mise en œuvre 

de thèmes liés à la durabilité. Citons 

notamment les Swiss Climate Scores du 

Conseil fédéral et les indicateurs ESG 

publiés par l’AMAS, la CAFP, SSF et l’ASIP. 

Au niveau international également, notam-

ment dans l’Union européenne, la vague  

de réglementation continue de déferler.

Pour IST, IST2 et IST3 (ci-après « IST »), 

les aspects de la durabilité économique, 

écologique et sociale restent des priorités. 

Le Conseil de fondation, son comité 

« Stratégie d’entreprise & Organisation » 

et la direction se sont penchés à plusieurs 

reprises sur les questions stratégiques 

 correspondantes, sur l’extension du cadre 

ESG ainsi que sur les thèmes couverts  

par le reporting.

Yvar Mentha, Président du Conseil de fondation

Markus Anliker, Directeur

Face au renforcement des exigences 

 réglementaires, aux risques de « green-

washing » croissants ainsi qu’aux 

 nombreuses nouvelles initiatives (p. ex. 

Alliances « zéro émission nette »), IST 

confirme la stratégie de durabilité qu’elle a 

adoptée et qui s’oriente étroitement  

vers les intérêts de ses investisseurs. Le 

rapport 2022 est encore plus transparent 

et la gamme de placements a été com-

plétée de manière ciblée avec le lancement 

d’IST3 PRIVATE EQUITY 3 IMPACT EUR. 

Les particularités d’IST, d’une part dans 

son rôle de gérant de ses propres groupes 

de placements et, d’autre part, en tant 

que plateforme pour des groupes de 

placements gérés par des gestionnaires 

externes, se reflètent également dans  

la stratégie de durabilité.

Nous avons le plaisir de vous présenter le 

deuxième rapport de durabilité d’IST.  

Ce document renseigne sur ce qui a été 

atteint au cours de l’exercice 2022, sur  

les projets en cours et jette un regard vers 

l’avenir.

« Nous restons fidèles  
à notre philosophie :  
une  approche pratique  
au service exclusif  
de nos investisseurs. »
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Executive Summary

Répartition du nombre de groupes de placements par notation ESG

Anzahl BBB

Anzahl BB

Anzahl A

Anzahl AA

Anzahl AAA

▪  AAA
▪  AA
▪  A▪  BBB

47 %

20 %

3 %

30 %

Points forts 2022

Au cours de l’année écoulée, la stratégie ESG définie en 2021 a été mise en œuvre et 

développée :

•  Extension continue du reporting :

 –  En mars 2022, un rapport de durabilité et un rapport d’engagement ont été publiés 

pour la première fois pour l’année 2021 en complément au rapport sur l’exercice des 

droits de vote pour les actions suisses et étrangères.

 –  La stratégie ESG, sa mise en œuvre et tous les documents pertinents ont été publiés 

de manière claire et détaillée sur le site Internet à l’intention des investisseurs et de 

toutes les autres parties prenantes.

 –  Un sondage a été mené auprès de tous les gérants externes au moyen d’un question-

naire standardisé. Le but était de recenser leurs concepts et stratégies de durabilité et 

d’avoir une idée de l’état de la mise en œuvre dans les groupes de placements d’IST.

 –  Les fiches ESG des groupes de placements ont été remaniées sur la base des indi-

cations fournies par les gérants externes dans le cadre du sondage et publiées  

sur le site Internet. Ces fiches d’information synthétisent les approches de durabilité 

appliquées au niveau des produits, renseignent sur le concept ESG du gérant et 

donnent aux clients un aperçu du groupe de placements.

 –  Mesure des chiffres de consommation pour les groupes de placements détenant 

directement des biens immobiliers et première présentation des indicateurs immobiliers 

de la CAFP pour l’année 2022 (ISW et ISF – voir point 1.1.5). Les surfaces de référence 

énergétique (SRE) ainsi que les chiffres de consommation concrètement mesurés  

(et non pas calculés) sont disponibles pour tous les immeubles du périmètre couvert.

 –  Les rapports MSCI ESG encore en suspens pour certains groupes de placements 

traditionnels ont été établis et publiés sur le site Internet. Un aperçu des notations 

MSCI ESG pour notre gamme de produits montre une forte prédominance des notations 

AAA-AA.
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CHF 8,7 mrd
d’actifs sous 
gestion (VNI)

Internet à  
très haut  

débit pour 5,6 
millions de foyers

Engagement ESG :
Dialogue avec  

198 entreprises

33
collaborateurs
Faible taux de 

fluctuation de 3 %

381 GWh
d’énergie 

renouvelable
Electricité  

pour 150’000  
ménages

51
groupes de 
placements

Infrastructure 
sociale 

Environnement 
d’apprentissage 
 inspirant pour  

15’000 étudiants

Exercice des droits  
de vote lors d’AG :

106 en Suisse
1014 à l’étranger

Chiffres clés

•  Le Conseil de fondation et son comité « Stratégie d’entreprise & Organisation » se 

penchent en permanence sur le thème de la durabilité et sur la mise en œuvre de la 

stratégie idoine.

•  Le bilan carbone d’IST pour les années 2019–2021 a été établi (détails au point 1.1.1).

IST

IST3 Infrastructure Global
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1  Points forts 2022

Au cours de l’exercice écoulé, le concept de durabilité établi en 2021 a été vérifié 

et actualisé par la direction et le Conseil de fondation. La stratégie adoptée  

a été confirmée et définit d’une part les objectifs d’IST en tant qu’entreprise et 

fixe d’autre part les priorités en tant que plateforme pour environ 400 institu-

tions de prévoyance pour les placements traditionnels et alternatifs (y compris 

l’immobilier). La stratégie d’IST s’aligne sur les objectifs et les attentes de  

ses clients, notamment en ce qui concerne l’orientation des placements vers  

des objectifs de durabilité.

La publication de rapports transparents est 

un pilier important de notre stratégie de 

durabilité et nous avons beaucoup investi 

dans ce domaine au cours des 18 derniers 

mois. Les nouveautés incluent notamment 

(1) l’accès à des données ESG complètes  

de MSCI, (2) l’établissement de rapports 

par Sustainalytics dans le cadre des initia - 

tives d’engagement, (3) une enquête  

ESG menée auprès des gérants externes  

et (4) la collecte de données ESG pour  

les groupes de placements gérés par IST 

(placements immobiliers directs et 

Infrastructure Global). 

En 2022, plusieurs autorités de régulation 

et associations sectorielles (ASIP, CAFP, 

AMAS, SSF) ont publié des normes et des 

recommandations sur le reporting dans le 

domaine ESG. Un regard au-delà des 

frontières suisses montre qu’un « tsunami 

réglementaire » se prépare dans le  

domaine de l’investissement durable. Il faut 

s’attendre à ce que le développement  

des normes et des prescriptions réglemen-

taires se poursuive. Le groupe de travail 

mis en place par le Conseil fédéral sur  

le thème du « greenwashing » en vue 

d’élaborer des normes contraignantes  

en est un exemple. La CAFP (Conférence 

des administrateurs de fondations de 

placement) présentera les points de vue 

consolidés des fondations de placement.

Cependant, la collecte de données 

complètes et correctes reste un défi pour 

tous les intermédiaires financiers et les 

institutions de prévoyance, notamment 

parce que certaines entreprises cotées ne 

publient pas de rapport de durabilité ou 

parce que des définitions uniformes dans le 

domaine de la durabilité font encore défaut.

IST publie scrupuleusement les indicateurs 

ESG recommandés (voir également les 

annexes 1 et 2). En ce qui concerne  

la pertinence des indicateurs, il convient 

d’attirer l’attention sur la définition et le 

calcul parfois différents de certains d’entre 

eux, ainsi que sur la disponibilité restreinte 

de certaines données et sur la qualité de 

celles-ci. Pour les placements traditionnels, 

IST s’appuie sur les données de MSCI,  

qui peuvent différer de celles d’autres 

four nisseurs de données.

1.1  Renforcement de la transparence des rapports
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1.1.1 Bilan carbone d’IST
IST saisit, avec le soutien de myClimate, les données de consommation pour 

l’établissement de son empreinte carbone. La procédure méthodologique se base sur des 

normes reconnues au niveau international (ISO 14064, GHG Protocol, CDP, GRI) et 

comprend tous les gaz à effet de serre ayant un impact sur le climat. 

L’évolution au cours des trois dernières années se présente comme suit :

2019 a été la dernière année «normale» avant l’éclatement de la pandémie de coronavirus. 

La forte diminution de l’empreinte carbone en 2020 et 2021 s’explique par le nombre 

nettement inférieur de voyages en avion en raison de la pandémie et par l’augmentation du 

télétravail, qui a permis de réduire considérablement les émissions dues aux déplacements 

pendulaires.

En 2021, les émissions de gaz à effet de serre par collaborateur se sont élevées à 2912 kg 

CO2e.
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Evolution des émissions de gaz à effet de serre d’IST

t 
CO

2e

t CO2e
Energie 39.9

Electricité 0.3

Chauffage et climatisation 39.7

Mobilité 31.3

Trafic pendulaire 24.7

Voyages d’affaires et nuitées 6.6

Repas et boissons 1.2

Boissons 1.2

Matériel 6.6

Matériel de bureau 0.7

Appareils informatiques 5.8

Déchets et recyclage 0.7

Déchets en usine d’incinération 0.6

Total 79.6
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La moitié des émissions est due au 

chauffage des bureaux. En tant que 

locataire de l’immeuble de la Manesse-

strasse 87 à Zurich, les possibilités  

d’IST de réduire substantiellement les 

émissions de chauffage sont très limitées.

Pour 2022, nous prévoyons à nouveau  

une augmentation des émissions dans le 

domaine des déplacements professionnels 

et des nuitées. Les voyages d’affaires  

sont nécessaires à l’exercice de nos 

responsabilités dans le cadre de la 

surveillance de nos gérants externes et des 

infrastructures dans lesquelles nous 

détenons une participation majoritaire.  

Des règles internes garantissent que seuls 

les voyages en avion nécessaires sont 

autorisés et que les transports publics sont 

utilisés dans la mesure du possible.

1.1.2 Rapports MSCI ESG
Depuis l’automne 2021, IST publie sur son 

site Internet des rapports MSCI ESG 

trimestriels actualisés pour ses groupes  

de placements traditionnels, pour autant 

que ces informations aient été mises à 

disposition par MSCI. 

Un aperçu (annexe 1) des notations MSCI 

ESG pour nos produits montre une forte 

prédominance de notations AAA-AA, 

notamment pour les produits en actions.

 

Répartition des groupes de placements en actions par notation ESG

Répartition des groupes de placements en obligations par notation ESG

Anzahl BBB

Anzahl BB

Anzahl A

Anzahl AA

Anzahl AAA

Anzahl BBB

Anzahl BB

Anzahl A

Anzahl AA

▪  AAA
▪  AA
▪  A

▪  AA
▪  A▪  BBB

29 %

33 %

14 %

11 %

57 %

56 %

Un aperçu détaillé par groupe de place-

ments disponible figure à l’annexe 1.

1  Points forts 2022

14  
groupes de 
 placements

9  
groupes de 
 placements
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1.1.3  Publication sur le site Internet
Sur son site Internet, IST rend compte de 

manière transparente et complète de ses 

activités dans le domaine de la durabilité. 

Cela inclut toute la documentation 

pertinente, y compris un compte rendu sur 

l’exercice des droits de vote. Le document 

« ESG : stratégie et mise en œuvre » 

élaboré et publié en 2022 résume sur deux 

pages les points essentiels et offre une 

bonne vue d’ensemble des différents 

éléments pertinents dans le domaine de la 

durabilité.

1.1.4  Fiches d’information par 
groupe de placements

L’année dernière, les fiches d’information 

ESG par groupe de placements ont été 

révisées afin d’améliorer la transparence du 

reporting. Tous les gérants externes ont 

été interrogés au moyen d’un questionnaire 

détaillé sur les approches ESG mises en 

œuvre dans les portefeuilles d’IST (selon la 

définition SSF / AMAS). Chaque gérant 

externe a en outre fourni des précisions sur 

sa stratégie de durabilité. Les fiches 

d’information donnent un aperçu des 

approches appliquées. Elles contiennent 

notamment des déclarations sur les 

exclusions d’entreprises et / ou de pays,  

sur l’exercice des droits de vote et 

l’engagement ainsi que sur l’intégration des 

facteurs ESG dans le processus d’inves- 

tissement. Elles résument en outre les 

grands axes de la stratégie du gérant 

mandaté et renseignent sur les spécificités 

(p. ex. adhésion à une alliance zéro 

émission nette).

1.1.5  Indicateurs pour les groupes 
de placements traditionnels

En 2022, le Conseil fédéral a publié les 

« Swiss Climate Scores » afin d’améliorer la 

transparence climatique des investissements 

financiers. Ils incluent des indicateurs  

qui reflètent aussi bien la situation actuelle 

d’entreprises multinationales figurant en 

portefeuille (situation effective) que le 

positionnement actuel de ces mêmes firmes 

par rapport aux objectifs climatiques globaux 

(objectif de zéro émission nette d’ici 2050). 

L’application des « Swiss Climate Scores » se 

fait sur une base volontaire. 

Différentes associations sectorielles ont 

également publié des recommandations et 

des indicateurs pour le reporting ESG :

•  CAFP : indices environnementaux pour  

les groupes de placements immobiliers à 

investissement direct

•  AMAS : indicateurs environnementaux pour 

les fonds immobiliers de droit suisse

•  ASIP : norme en matière de reporting ESG

IST s’efforce d’appliquer ces recommanda-

tions et donne accès aux données disponibles 

afin de répondre aux exigences d’un 

reporting aussi complet, précis et neutre que 

possible. Il convient néanmoins de souligner 

que les données ne sont pas disponibles pour 

tous les indicateurs de manière complète  

et dans une qualité suffisante. Une évaluation 

critique des indicateurs ESG nous semble 

appropriée, notamment en ce qui concerne 

les définitions utilisées, l’exhaustivité des 

données ou le périmètre couvert, la source 

des données et la qualité de celles-ci. IST se 

procure les données de manière uniforme 

auprès de MSCI, afin de permettre également 

des comparaisons entre différents groupes 

de placements et concurrents.

Sur la base des recommandations susmen-

tionnées, nous présentons en annexe un 

aperçu des chiffres clés pertinents pour les 

groupes de placements traditionnels, pour 

autant que les données soient disponibles.
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1.1.6  Reporting ESG pour les 
placements immobiliers 
directs en Suisse

En été 2021, la direction d’IST a décidé de 

collecter les chiffres relatifs à la consom-

mation d’électricité, de chaleur (consomma-

tion d’énergie) et d’eau pour les deux 

groupes de placements IMMOBILIER 

RESIDENTIEL SUISSE et IMMOBILIER 

SUISSE FOCUS gérés à l’interne. Les bases 

de planification pour le calcul de la surface 

de référence énergétique (SRE) des 

bâtiments ont été élaborées à cette fin. Les 

surfaces de référence énergétique (SRE) 

ainsi que les chiffres de consommation 

mesurés (et non pas calculés) sont 

disponibles pour tous les biens immobiliers 

du périmètre couvert.

IST a développé pour les deux groupes  

de placements immobiliers directs précités 

une stratégie de durabilité qui reflète sa 

philosophie (« agir dans l’intérêt des 

investisseurs en restant proches de la 

pratique »): 

•  Les aspects économiques, écologiques et 

sociaux sont pris en compte de manière 

équivalente. 

•  Les objectifs et les mesures dans le 

domaine environnemental sont mis en 

œuvre à condition qu’ils se justifient  

sur le plan économique et soient 

techniquement réalisables.

•  L’accent est mis sur la transparence des 

rapports, et en particulier des indicateurs, 

qui vont au-delà des recommandations  

de l’AMAS et de la CAFP.

L’annexe 2 renseigne en détail sur les 

indicateurs ESG de la CAFP pertinents pour 

les deux groupes de placements.

1.1.7  Reporting ESG pour  
le groupe de placements 
 Infrastructure Global

IST3 INFRASTRUCTURE GLOBAL (« IST3 IG ») 

est un groupe de placements géré active-

ment qui investit directement et indirecte-

ment dans des actifs d’infrastruc ture par le 

biais d’investissements indi viduels (co-in-

vestissements ou fonds d’investissement 

individuels) ou de fonds diversifiés (fonds du 

marché primaire ou secondaire) dans les  

pays de l’OCDE. IST3 IG n’a pas d’échéance 

fixe et est structuré comme un fonds ouvert, 

afin que l’horizon d’investissement concorde 

avec la durée de vie économique de ses 

actifs. L’objectif principal est d’obtenir des 

rendements sur distribution stables et 

prévisibles. Par conséquent, IST3 IG investit 

principalement dans des infrastructures 

privées ayant une corrélation limitée avec les 

cycles éco nomiques dans les secteurs 

suivants : transports, production d’énergie, 

transport, distribution et stockage d’énergie, 

eau potable et eaux usées, communication  

et infrastructures sociales.

Alignement sur les ODD des 

 Nations-unies

IST3 IG soutient les objectifs de développe-

ment durable des Nations unies et apporte 

une contribution positive directe à la réalisa-

tion de 12 des 17 objectifs (en couleur) :

1  Points forts 2022
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Production d’électricité à partir de sources renouvelables

23 % de la fortune (CHF 233 millions) sont investis dans le domaine des énergies renouve-

lables, dans des installations éoliennes, solaires et hydrauliques aux Etats-Unis, en 

Allemagne, en Espagne, au Portugal, en France et, dans une moindre mesure, en Inde.  

La puissance électrique d’environ 381 GWh ainsi générée alimente environ 150ʼ000 

ménages dans les pays concernés.

La production d’énergie à partir de sources renouvelables a permis d’économiser environ 

250ʼ000 tonnes de CO2 par rapport à une production d’énergie traditionnelle.

Empreinte carbone

En 2022, tous les gestionnaires externes d’infrastructures ont été invités à communiquer 

leur empreinte carbone. Les résultats consolidés se présentent comme suit :

Indicateur Couverture du périmètre

Empreinte carbone en t

– de scope 1

– de scope 21

108ʼ000 tCO2e 80 %

77ʼ000 tCO2e 80 %

31ʼ000 tCO2e 80 %

Intensité carbone (par mio 
USD de chiffre d’affaires) 266 t 60 %

Normes internationales 2 

Les normes du GRESB sont de plus en plus utilisées pour les rapports de durabilité relatifs 

aux infrastructures mondiales : 

Comité HSE

Le comité « Health, Safety and Environmental » (HSE) d’IST3 INFRASTRUCTURE GLOBAL a 

tenu sa séance constitutive en décembre 2021. En 2022, des évaluations des risques ont 

été réalisées pour toutes les participations directes dans le domaine des énergies renouve-

lables. Sur la base de ces évaluations, des mesures supplémentaires ont été prises pour 

protéger l’humain et l’environnement.

1  En raison de leur disponibilité insuffisante, 

les données de scope 3 ne sont pas 

présentées.
2  www.gresb.com; GRESB est une organisa-

tion indépendante qui fournit aux 

investisseurs et aux gestionnaires des 

données de performance ESG validées et 

des critères de comparaison afin 

d’améliorer les informations commercia-

les, l’engagement sectoriel et la prise de 

décision. 

www.unpri.org/; United Nations Principles 

for Responsible Investments. 

www.netzeroassetmanagers.org/; Net 

Zero Asset Managers Initiative (NZAMI)

Répartition de la production d’énergies renouvelables (en GWh)

▪  Eolienne
▪  Hydraulique
▪  Solaire

Anzahl BBB

Anzahl BB

Anzahl A

Anzahl AA

Anzahl AAA
155

44

183

▪  GRESB
▪  others
▪  Renewables
▪  UN PRI

Anzahl BBB

Anzahl BB

Anzahl A

Anzahl AA

Anzahl AAA

28 %

23 %

12 %

37 %
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1  Points forts 2022

Environne-
ment et climat 
Nos investissements 

sont axés sur 
l’économie circulaire, 
l’utilisation efficace 
des ressources, la 

consommation 
responsable, la 
réduction des 

émissions de CO2 et 
l’agriculture durable.

Innovation
L’accès aux services 

financiers, les 
technologies 

d’avenir, la digitali-
sation et la 

cybersécurité sont 
les domaines 
d’activité des 
entreprises 

innovantes dans 
lesquels nous 
investissons.

Société
Grâce à nos 

investissements 
ciblés, nous 

abordons des 
thèmes socialement 

importants tels  
que la santé, 

l’éducation et la 
qualité de l’emploi.

Accent sur l’environnement

Accent sur la société

1.2  Lancement de IST3 PRIVATE EQUITY 3 
 IMPACT EUR

IST3 PRIVATE EQUITY 3 IMPACT EUR, premier groupe de placements de la 

plateforme IST avec une approche d’impact, a été lancé au 4e trimestre 2022. Il se 

concentre sur les co-investissements durables mesurés à l’aune des ODD (objectifs 

de développement durable). IST3 PRIVATE EQUITY 3 IMPACT EUR remplit les 

exigences de l’article 9 du règlement européen SFDR (Sustainable Finance Disclo-

sure Regulation) et est certifié OPIM (Operation Principals for Impact Management). 

Les investisseurs profitent déjà d’une expérience de 10 ans avec les solutions 

existantes portant sur un volume d’investissement réalisé jusqu’à présent de plus de 

1,5 milliard de dollars axé sur les 17 ODD.

Petites et moyennes sociétés
Notre point fort. Le potentiel de rende-
ment plus élevé, l’accent mis sur les 
 entreprises familiales, la croissance 
stratégique et la fixation d’objectifs de 
durabilité sont pour nous les points  
forts de ce segment.

Impact Investing
Nous investissons de manière ciblée dans 
l’environnement et la société conformé-
ment aux 17 Objectifs de développement 
durables des Nations unies (ODD). La 
mise en œuvre repose sur des processus 
établis et contrôlés par des organismes 
externes (OPIM, art. 9 SFDR).

Rapport rendement / risque optimal
Nous investissons globalement et de 
manière diversifiée. Nous participons à des 
entreprises de croissance et à des 
transactions de rachat et ajoutons du 
capital risque.  

Des coûts maîtrisés grâce à 
l’approche d’investissement
Nous investissons directement et à 
moindre coût par le biais de co-investisse-
ments et participons à des fonds de 
gérants spécialisés. 

Un gérant de grande qualité
Stratégie gérée par Schroders Capital, 
société spécialisée dans le Private Equity 
depuis 1997 et disposant d’une présence 
globale. Basée à Zurich, elle gère USD 
16.4 Mrd. au 31.12.2022. L’expertise de 
plus de 60 spécialistes ESG assure 
l’intégration des aspects de durabilité 
dans le processus d’investissement.



IST3 PRIVATE EQUITY, Citri & Co., Espagne
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2  La durabilité chez IST

2.1  Vision, mission, valeurs et stratégie de   
développement durable 

Notre stratégie de développement durable et nos convictions de placement découlent direc - 

tement de la vision, de la mission et des valeurs d’IST ainsi que de la stratégie d’affaires.

L’intégration active et prospective de critères de durabilité conformes aux normes de 

l’industrie de la gestion d’actifs est un élément important de notre processus de placement. 

IST s’appuie sur les messages fondamentaux de Swiss Sustainable Finance (SSF) et  

s’aligne sur les objectifs de développement durable de l’ONU (ODD).

En tant qu’entreprise, IST poursuit deux objectifs supérieurs, qui font partie intégrante  

de son cadre ESG. Elle opère en tant qu’entreprise sans but lucratif et défend activement 

les intérêts de ses investisseurs. Cela inclut l’obtention de rendements durables.

VISION
Nous sommes le partenaire privilégié pour des solutions d’investissement innovantes 
de premier ordre.

MISSION
Nous contribuons à garantir durablement la prévoyance professionnelle grâce à des 
solutions d’investissement innovantes de premier ordre.

VALEURS

INDEPENDANCE : nous sommes exclusivement dédiés à nos clients

COMPETENCE :  notre expertise nous permet d’offrir des solutions d’investissement de 
premier ordre

ENGAGEMENT :  nous sommes prêts à aller plus loin pour nos clients, nos partenaires  
et nos collaborateurs et à leur fournir le meilleur soutien possible

INTEGRITE : nous faisons preuve d’intégrité dans tout ce que nous entreprenons

CONVICTION DE 
PLACEMENT

OBJECTIFS D’INVESTISSEMENT : rendement, sécurité, gestion du risque, diversification

BONNE GOUVERNANCE : culture d’entreprise, collaborateurs, processus robustes

DURABILITE : perspective à long terme, rentabilité, engagement, intégration ESG

UNIVERS DE PLACEMENT :  recours à des indices de référence standards largement 
diversifiés en combinaison avec notre approche ESG

PRINCIPES DE 
 DURABILITE

• Intégration dans les processus de placement

• Dialogue : l’engagement prime sur l’exclusion

• Représentation des intérêts des investisseurs

• Publication de rapports transparents

STRATEGIE DE 
 DEVELOPPEMENT 

 DURABLE

• Elément de la stratégie d’affaires

• Consignée dans le document de référence ESG

•  Active, prospective et conforme aux normes du marché, mise en œuvre au niveau  
de l’entreprise et des groupes de placements
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2.2 Stratégie ESG
2.2.1 PRINCIPES

•  En tant qu’entreprise à but non lucratif, 

nous faisons profiter les investisseurs  

des gains réalisés, généralement sous la 

forme d’une réduction des frais. 

•  Notre indépendance et une gouvernance 

d’entreprise rigoureuse contribuent à  

la préservation des intérêts des investis-

seurs.

•  En tant qu’entreprise, IST prend les 

mesures nécessaires pour mesurer les 

critères ESG, comme par exemple  

les émissions de CO2 (voir chapitre 1.1.1 

ci-dessus) . 

•  IST définit les critères d’exclusion en 

suivant les meilleures pratiques du marché 

et passe continuellement en revue les 

critères appliqués au niveau des pays, des 

secteurs économiques et des entreprises. 

•  L’exercice systématique des droits de vote 

et un engagement fort nous permettent 

d’exercer une influence sur le comporte-

ment ESG des entreprises. IST est d’avis 

que cette approche est plus efficace  

que la simple exclusion de sociétés de 

l’univers d’investissement.

•  Les différentes approches ESG sont mises 

en œuvre en fonction des caractéris - 

tiques des groupes de placements, qu’ils 

soient gérés par des gérants externes  

ou direc tement à l’interne (en particulier 

les placements immobiliers et en in - 

frastructures). L’objectif suprême est de 

répondre aux besoins de nos in ve s-

tisseurs.

•  IST rend compte de manière transparente 

à ses investisseurs, aussi  bien au  

niveau de l’entreprise qu’au niveau des 

groupes de placements.

•  IST soutient la mise en œuvre des 17 

objectifs de développement durable 

(ODD) de l’ONU.

Notre stratégie ESG est régulièrement 

passée en revue et continuellement affinée.
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2  La durabilité chez IST

2.2.2 ENVIRONNEMENT

IST a identifié trois domaines où l’adoption 

d’un comportement responsable pouvait 

apporter une contribution positive durable 

à la réduction de son empreinte écologique.

Stratégie climatique

•  Incitation à privilégier les transports 

publics, notamment en prenant en charge 

le coût de l’abonnement demi-tarif pour 

les collaborateurs

•  Préférence pour les vidéoconférences /

conférences téléphoniques à la place de 

réunions physiques impliquant des 

déplacements (cf chapitre 1.1.1 Bilan 

carbone d’IST)

•  Nette réduction de la consommation de 

papier: impression des rapports mensuels 

et annuels réduite au strict minimum, 

relevés de dépôt électroniques (portail 

clients « MyIST »), gestion moderne des 

imprimantes, numérisation de la cor-

respondance commerciale

Gestion des déchets et eau potable

•  Distributeurs d’eau BWT offrant un haut 

niveau de sécurité hygiénique, pas  

de livraisons de bouteilles en PET ou en 

verre

•  Tri des déchets

Gestion de l’énergie

•  Electricité issue de sources durables en 

Europe et en Suisse

•  Ampoules LED dans tous les locaux

•  Régulation de la température au bureau 

notamment grâce à des plafonds 

rafraîchissants et des stores solaires, ainsi 

que par des aménagements favorisant  

la circulation de l’air

2.2.3 SOCIAL

En ce qui concerne la dimension sociale des 

critères ESG, IST accorde une grande 

attention au bien-être des collaborateurs, à 

la sécurité des données et à la protection 

de celles-ci contre une utilisation abusive. 

IST encourage également la collaboration 

avec des personnes partageant les mêmes 

idées en s’affiliant à des associations 

professionnelles et en siégeant dans leurs 

organes.

Collaborateurs

•  Stratégie d’entreprise axée sur le long 

terme, pour le bien des investisseurs, des 

partenaires et des collaborateurs d’IST

•  Communication ouverte et transparente 

de la direction et du Conseil de fondation 

avec le personnel

•  Politique du personnel durable avec  

pour objectif une faible fluctuation du 

personnel. L’ensemble du personnel  

est soumis à la charte de l’ASIP

•  Affiliation des collaborateurs à la caisse 

de pension PKG, une institution de 

prévoyance financièrement saine; toute 

obligation future de versements 

 complémentaires de l’employeur et de 

l’employé ainsi que le subventionnement 

croisé des retraités par les actifs sont 

ainsi évités

•  Répartition des cotisations à la caisse de 

pension favorable aux employés

•  Encouragement de la formation continue

•  Possibilité de télétravail conformément  

au règlement du personnel

•  Réglementation des vacances en fonction 

de l’âge et de l’ancienneté, y compris 

congés sabbatiques

Sécurité et santé au travail

•  Postes de travail ergonomiques et 

modernes pour tous les collaborateurs

•  Bureaux modernes, lumineux et spacieux 

dans un emplacement urbain bien 

desservi et facile d’accès, très bien relié 

aux transports publics
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Diversité et égalité des chances

•  Promotion de l’égalité des chances et  

de la diversité, deux éléments importants 

de la culture d’entreprise d’IST

•  Règlement du personnel exhaustif et 

détaillé comme base d’une collaboration 

répondant aux exigences actuelles

Sécurité et protection des données

•  Priorité absolue donnée à la sécurité et  

à la protection des données personnelles, 

restrictions d’accès aux zones sensibles

•  Système d’archivage sécurisé pour les 

courriels, contrats, etc.

•  Equipement de tous les collaborateurs en 

ordinateurs portables pour une flexibilité 

maximale

2.2.4 GOUVERNANCE

Conformément à sa charte et à sa straté-

gie, IST présente sa gouvernance 

d’entreprise de manière transparente et la 

publie sur son site Internet. En outre,  

IST s’engage à respecter les principes 

d’intégrité et de loyauté définis dans la 

Charte de l’ASIP et le Code de déontologie 

dans le domaine de la prévoyance pro-

fessionnelle.

•  Respect de l’éthique professionnelle et de 

l’égalité de traitement des investisseurs 

ancrées dans les statuts, la charte et  

le règlement du personnel

•  Politique de rémunération moderne liée 

aux performances (Conseil de fondation, 

comités d’investissement et collabo-

rateurs)

•  Indépendance du Conseil de fondation, 

des commissions et des comités 

d’investissement, composés de représen-

tants des investisseurs et d’experts 

indépendants 

•  Séparation des pouvoirs et instruments 

de contrôle afin d’éviter les risques de 

corruption et de fraude

•  Indépendance financière d’IST, garantie 

par d’importantes réserves affectées

•  Souscription pour les organes et les 

collaborateurs d’IST d’une assurance 

responsabilité des organes et d’une 

assurance de responsabilité profession-

nelle (couvrant également la fraude) 

•  Gestion du risque et conformité : cadre 

exhaustif de gestion des risques  

et système de contrôle interne (SCI) 

moderne, mis en œuvre et vérifié par 

l’organe de révision, englobant l’ensemble 

de l’entreprise et la structure de direction 

en tant que contrôle à l’échelle de  

l’entité ainsi que les processus et l’envi - 

ronnement informatique. Système  

de conformité garantissant le respect des 

prescriptions légales et réglementaires 

ainsi que la conformité aux normes de la 

branche

•  Cybersécurité : protection de l’infra-

structure informatique (par ex. cryptage 

des courriels, systèmes décentralisés, 

sauvegardes, mesures de sensibilisation 

des collaborateurs, etc.) en collaboration 

avec des prestataires informatiques 

 externes

•  Outils de gestion du risque : identification 

et gestion des risques à l’aide de 

différents systèmes informatiques et de 

services de prestataires externes  

(p. ex. Bloomberg, StyleAnalytics, 

SCADA-Tool (système de surveillance 

technique pour parcs éoliens et solaires) 

etc.).
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3  IST en tant qu’investisseur

Processus de sélection des gérants
IST suit une approche «best in class» pour  

la sélection et la surveillance des gérants. 

La condition préalable à l’attribution  

d’un mandat est la signature de l’initiative 

UN PRI ou l’existence d’un concept ESG 

crédible.

Nous sommes convaincus qu’une politique d’investissement durable contribue  

à améliorer le rapport risque / rendement de nos placements sans qu’il en résulte 

une réduction de la performance. La politique de durabilité d’IST se base sur  

la Constitution fédérale et les conventions signées par la Suisse, qui s’alignent 

en grande partie sur les dix principes du « Pacte mondial des Nations unies » 

(droits de l’homme et du travail, protection de l’environnement, corruption).

Lors de la sélection et de la surveillance 

périodique des gérants externes, une due 

diligence opérationnelle est menée afin 

d’examiner et de documenter le cadre ESG 

et l’application des approches qui y sont 

décrites. Six gérants externes ont fait 

l’objet d’une due diligence opérationnelle  

en 2022.

En tant qu’investisseur, IST poursuit les 

intérêts de ses membres et leur propose 

une large gamme de produits. Celle-ci 

comprend des investissements directs et 

indirects dans les domaines des placements 

mixtes, de l’immobilier et des infrastruc-

tures qui sont gérés activement à l’interne. 

De plus, IST se positionne comme une 

plateforme de solutions d’investissement 

dont la gestion est confiée à des gérants 

externes. Les aspects de durabilité sont 

intégrés à différents niveaux du processus 

d’investissement. Un processus d’inves-

tissement durable comprend à la fois des 

investissements responsables et des 

investissements conformes aux critères 

ESG. IST agissant d’une part dans son  

rôle de gérant et d’autre part en tant que 

plateforme, une approche différenciée  

des facteurs ESG pris en considération dans 

les différents groupes de placements est 

nécessaire. 

Approches ESG et principes en matière de placement

Exclusions –  Orientation vers la liste SVVK-ASIR avec des compléments spécifiques à IST
–  Application obligatoire pour tous les groupes de placements

Active Stewardship 
(Exercice des droits de vote et engagement)

–  Influence active sur la gestion de l’entreprise (gouvernance) par le biais de  
l’exercice des droits de vote et des initiatives d’engagement

–  Obligatoire pour les groupes de placements en actions, uniquement engagement 
pour les groupes de placements en obligations

Intégration ESG Prise en considération des risques ESG dans le processus d’investissement et  
de mise en œuvre des mandats actifs par les gérants externes

Stratégies de placement : 
Orientation sur des objectifs ESG

Implémenté dans les groupes de placements suivants : 
– IST3 PRIVATE EQUITY 3 IMPACT EUR
– IST EUROPE INDEX SRI et IST GLOBE INDEX SRI

Durabilité dans les actifs privés  
(Private Assets)

–  Stratégies durables pour les investissements en immobilier direct
–  IST3 INFRASTRUCTURE GLOBAL investit dans les énergies renouvelables et 

l’infrastructure sociale

Sélection et surveillance des gérants Signataire des UN PRI ou existence d’un concept ESG crédible

Transparence en matière de reporting 
(Indicateurs des associations 
 professionnelles)

–  Investissement dans les données (MSCI ESG Manager) pour les placements 
 traditionnels

–  Obtention des données auprès des gérants externes pour les actifs privés ou 
 mesures propres (biens immobiliers détenus en direct)
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3.1  Exercice des droits 
de vote

IST exerce directement les droits de vote 

liés aux actions suisses depuis 2008  

et a étendu cette pratique aux actions 

étrangères à partir de 2020. Les droits de 

vote sont exercés par le gérant de porte- 

feuille responsable par l’intermédiaire  

de la plateforme ISS.

Au cours de l’année écoulée, le Conseil  

de fondation d’IST a exercé activement les 

droits des actionnaires lors de 106 assem- 

blées générales ordinaires et extra-

ordinaires de sociétés anonymes suisses. 

Les propositions du conseil d’administration 

de 18 entreprises concernant des points  

à l’ordre du jour ont été entièrement ou 

partiellement rejetées. Les droits de vote 

sont exercés sur la base des recomman-

dations d’un conseiller en vote externe 

reconnu et du règlement du Conseil de 

fondation relatif à l’exercice des droits de 

vote. Des informations détaillées sur  

le comportement de vote lors des différen-

tes assemblées générales peuvent être 

consultées sur le site Internet d’IST 

(istfunds.ch/fr/esg-ist/). 

Les droits de vote liés aux actions 

d’entreprises étrangères sont exercés par 

les gérants externes. Leur comportement 

de vote est également publié sur le site 

Internet d’IST (istfunds.ch/fr/esg-ist/).

3.2 Engagement
IST considère que le dialogue avec les entreprises dans le but d’induire un changement de 

comportement dans le domaine ESG est une première étape importante et un complément 

efficace à l’exclusion de ces entreprises de l’univers d’investissement. Nous sommes 

convaincus qu’à long terme, l’exercice d’une influence sur le comportement ESG des 

entreprises favorisera davantage la transition vers une économie climatiquement neutre 

que la simple exclusion des firmes avec une empreinte carbone élevée. Depuis 2021, IST 

poursuit deux stratégies d’engagement en collaboration avec Sustainalytics :

Material Risk Engagement (MRE)

Nous cherchons le dialogue avec les entreprises présentant un risque ESG élevé selon la 

méthodologie de Sustainalytics, leur proposons des améliorations et surveillons la mise en 

œuvre de celles-ci.

Engagement thématique

IST soutient l’initiative « Sustainable Forests and Finance » (Forêts et finances durables). 

L’objectif est de convaincre par le dialogue les producteurs (huile de palme, soja, viande) 

des régions de forêts tropicales, les intermédiaires et les banques qui financent ces 

activités d’adopter une gestion durable. Cette initiative portant sur une période de trois ans 

a été lancée en été 2021.

Les gérants externes mandatés pour la gestion de nos groupes de placements mettent en 

œuvre leur propre programme d’engagement (par ex. en collaboration avec Ethos) et 

rendent compte à ce sujet. Ces démarches sont complémentaires aux initiatives ci-dessus 

dans lesquelles IST s’est engagée.

Processus d’engagement

* Evaluation de l’ajout à la liste des exclusions

CRITERES 
D’ENGAGEMENT

–  Risques ESG élevés : 
Material Risk 
 Engagement (MRE)

–  Engagement théma-
tique (par ex. Forêts 
durables)

DIALOGUE / FIXA- 
TION DES OBJECTIFS

–  Définition d’objectifs 
ESG contraignants  
dans le cadre  
d’un dialogue avec  
les entreprises

FIN DE 
L’ENGAGEMENT

2 résultats possibles :

–  Objectifs atteints  
(cas résolu)

–  Objectifs non atteints, 
resp. entreprise non 
désireuse de coopérer*

http://istfunds.ch/fr/esg-ist/
http://istfunds.ch/fr/esg-ist/
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3  IST en tant qu’investisseur

3.4  Intégration des critères ESG dans le processus 
 d’investissement

La grande majorité des gérants externes mandatés pour nos groupes de placements 

traditionnels gérés selon une stratégie active appliquent, entre autres, l’approche ESG 

« Intégration », qui prend en compte les risques et opportunités ESG dans les analyses 

financières et les processus de décision d’investissement traditionnels. Ces facteurs 

peuvent avoir une incidence sur l’estimation des flux de trésorerie futurs ou sur les taux 

d’actualisation. Les fiches d’information ESG publiées sur le site Internet d’IST renseignent 

sur les approches de durabilité appliquées à chaque groupe de placements.

3.3 Exclusions
Depuis 2018, des critères d’exclusion au niveau des pays, des secteurs et des entreprises ont 

été appliqués progressivement à tous les groupes de placements. Ces critères se basent  

sur la liste de recommandations de l’Association suisse pour des investissements responsables 

(SVVK – ASIR), les Principes pour l’investissement responsable des Nations unies et la loi 

fédérale sur le matériel de guerre du 13 février 1996. Le critère « Extraction de charbon et 

production d’électricité à partir du charbon » a été ajouté en 2021.

La liste des exclusions est publiée sur le site Internet d’IST (istfunds.ch/fr/esg-ist/).

Dix-sept entreprises fabriquant des armes proscrites et quatre entreprises actives dans 

l’extraction de charbon et la production d’électricité à partir du charbon sont exclues de 

l’univers de placement à fin 2022. S’y ajoutent 13 pays dans lesquels aucun investissement 

n’est effectué. La Russie et la Biélorussie ont été ajoutées en 2022 en raison des sanctions 

décidées par la Suisse. 

Les critères d’exclusion sont régulièrement revus et adaptés si nécessaire.

3.5 Stratégie d’impact
Les travaux préparatoires pour le lancement du nouveau groupe de placements IST3 

PRIVATE EQUITY 3 IMPACT EUR ont été achevés au cours de l’exercice écoulé et le produit 

a été lancé au quatrième trimestre 2022 (voir point 1.2).

Composition de la liste d’exclusions

ASIR Exclusions thématiques / 
 sectorielles

Exclusions de pays Engagement / violation 
des critères normatifs

Armes nucléaires

Munitions à fragmentation

Mines antipersonnel

Extraction de charbon et 
production d’électricité à 
partir du charbon

(CA > 25 %)

Embargo sur les armes 
du Conseil de sécurité 
de l’ONU

OFAC

Sanctions suisses

Exclusion d’entreprises non 
désireuses de coopérer

Violation des critères 
normatifs

http://istfunds.ch/fr/esg-ist/
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4  Affiliations

L’association Renseignements LPP 
fournit des renseignements gratuits sur  
les questions relatives aux caisses de 
pension et à la prévoyance en général.

Par son adhésion à SSF (Swiss Sustainable 
Finance), IST soutient la promotion de  
la Suisse en tant que site de premier plan 
pour les investissements durables et 
accompagne les évolutions réglementaires 
dans ce domaine.

En tant que membre de l’ASIP (Asso- 
ciation suisse des institutions de 
 prévoyance), IST soutient ses objectifs  
de préservation et d’encouragement  
de la prévoyance professionnelle.

En tant que membre de la KGAST (Con- 
 férence des Administrateurs de Fondations 
de Placement), IST s’engage à offrir  
des services transparents et à des coûts 
avantageux.

En tant que membre de la Fondation  
pour la promotion de la responsabilité 
propre dans la prévoyance profes-
sionnelle, IST s’engage pour la formation 
et le perfectionnement des organes de 
direction et pour le développement continu 
de la prévoyance professionnelle.
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5  Perspectives

Nous passons régulièrement en revue notre cadre ESG et prenons les mesures nécessaires 

pour le développer. Nous nous attendons également à un durcissement des exigences 

réglementaires dans un avenir proche, notamment dans le domaine du reporting. En outre, 

nous tiendrons compte des premières expériences faites avec les normes et recommanda-

tions communiquées en 2022 pour développer notre cadre. A l’avenir, nous voulons 

continuer à aligner étroitement notre stratégie de durabilité sur les besoins de nos clients 

et à en rendre compte de manière transparente.

IST3 INFRASTRUCTURE GLOBAL, Hyperion Solarpark, Allemagne
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Annexe

Fund ESG Quality Score Notations ESG des fonds

8.6 – 10-0 AAA

7.1 – 8.6 AA

5.7 – 7.1 A

4.3 – 5.7 BBB

2.9 – 4.3 BB

1.4 – 2.9 B

0.0 – 1.4 CCC

La notation ESG est calculée sur la base du ESG Quality Score :

IMPORTANT :

–  Les données ne sont pas toujours disponibles de manière complète pour tous les 

 émetteurs. La couverture (« coverage ») indique donc le pourcentage d’émetteurs dont les 

données sont publiées par indicateur.

–  Les chiffres clés dont la couverture est inférieure à 50 % ne figurent pas dans le tableau, 

car leur pertinence est très limitée (marqués comme n. d.).

–  Les définitions des ratios de MSCI peuvent différer de celles des autres fournisseurs de 

données.

Notations ESG des 
fonds

Désignation Signification

AAA Leaders Le fonds investit dans des  entreprises qui  
font mieux que leurs concurrents en matière  
de gestion des risques et des opportunités 
ESG financièrement pertinents.

AA

A Average
Le fonds investit de la même façon que la 
 moyenne de la branche.BBB

BB

B Laggard Le fonds investit dans des  entreprises qui 
 affichent un retard par rapport à leurs 
 concurrents en matière de gestion des  
risques et des opportunités ESG.

CCC

Notations MSCI ESG :  
Le score le plus élevé, le « rating ESG des fonds », permet d’évaluer la résistance d’un  
fonds aux risques ESG à long terme. Les fonds les mieux notés sont constitués d’émetteurs  
dont la gestion des principaux risques ESG est exemplaire ou supérieure à la moyenne.

Données à mi-décembre 2022 
Source: MSCI ESG Manager www.msci.com
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Annexe 2 : aperçu des placements immobiliers directs

IST gère deux groupes de placements qui investissent directement dans des biens immobiliers :

•  IST IMMOBILIER RESIDENTIEL SUISSE (ISW), dont la fortune totale se montait à CHF 416 

millions en décembre 2022

•  IST IMMOBILIER SUISSE FOCUS (ISF) dont la fortune totale se montait à CHF 401 millions 

en décembre 2022

IST a mis en place une stratégie de durabilité pour les deux groupes de placements 

 ci-dessus, dont les objectifs et la mise en œuvre sont régulièrement contrôlés.

Placements immobiliers directs 2022 2021 2020 2019

Nombre de biens immobiliers 62 56 53 51

Nombre d’immeubles dotés d’une installation PV 3 0 0 0
Nombre de bornes de charge pour véhicules 
électriques 18 14 0 0

Taux de pertes sur loyer (au 31.12.)

– ISF 2.76 % 1.97 % 2.10 % 1.31 %

– ISW 1.45 % 2.57 % 5.21 % 8.44 %

Explications : 

•  Les surfaces de référence énergétique (SRE) ainsi que les chiffres de consommation mesurés 

(et non pas calculés) sont disponibles pour tous les biens immobiliers du périmètre couvert.

•  Les chiffres de consommation pour 2022 ne seront fournis par les régies (externes) 

concernées qu’au cours de l’année 2023 et intégrés dans le rapport de durabilité 2023.

•  Dans une étude publiée en avril 2022, l’Office fédéral de l’énergie (OFEN) indique une 

valeur de référence de 25 kg d’émissions de CO2 par m2 de SRE pour les immeubles 

d’habitation suisses. (cf : www.bafu.admin.ch/dam/bafu/de/dokumente/abfall/externe- 

studien-berichte/die-wirkung-von-nachhaltigkeit-auf-immobilienwerte.pdf.download.pdf/

Marktwert_Nachhaltigkeit.pdf)

•  Pour les deux groupes de placements, la trajectoire de réduction des émissions de CO2  

se base sur un plan concret de dix ans pour les immeubles existants. Des investissements 

économiquement judicieux et durables sont réalisés dans le cadre des rénovations des 

immeubles. Lors de rénovations extérieures, les façades sont dans la mesure du possible 

également assainies en plus du toit et des fenêtres. Avant de remplacer un chauffage  

au mazout ou au gaz, nous vérifions toujours au préalable si l’installation d’un chauffage 

neutre en CO2 est techniquement possible et économiquement judicieuse. 

Source 
d’énergie

Consomma
tion d’énergie 

par source

Consomma
tion d’énergie 

[kWh]

Emission de  
CO2 spécifiques  

[kg/kWh]

Emission de  
CO2 absolues  

[kg]

Mazout 1 litre 10.400 0.2980769 3.100 
Gaz naturel Mix 
Suisse 1 m3 11.400 0.2280702 2.600 

Pellets 1 kg 4.800 0.3510417 1.685 

Tableau de conversion 

sur la base de : www.energie-environnement.ch/maison/renovation-et-chauffage/conception-du-batiment/isolation/423
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ISW est un groupe de placements géré activement qui investit directement dans des  

biens immobiliers en Suisse (au minimum 70 % d’immeubles résidentiels) essentiellement  

dans des objets situés en Suisse alémanique (région de Zurich, Suisse du Nord-Ouest,  

Suisse orientale et Suisse centrale).

Annexe

8
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16

202120202019

Evolution kg CO2 / m
2 SRE dès 2019

kg
 C

O
2 
/  m

2  
SR

E

ISW: chiffres clés 2019–2021
Chiffres de consommation 

Chiffres généraux 2021 2020

Immeubles Nombre 25 22 

Taux de couverture du périmètre % 94.13 97.12 
Surface de référence énergétique (SRE)  
sur périmètre couvert m2 74’674 65’641 

Surface habitable nette (SHN) sur périmètre couvert m2 57’839 51’038 

Consommation d’énergie de chauffage 

Mazout kWh 1’563’754 1’616’503 

Gaz kWh 2’483’053 1’460’123 

Pellets kWh 382’944 354’624 

Chauffage à distance kWh 1’317’910 1’032’314 

Pompe à chaleur kWh 349’060 299’634 

Consommation d’énergie électricité

Electricité de manière générale kWh 472’037 425’551 

Consommation d’eau

Consommation d’eau m3 67’734 45’983 

Emission de CO2

Mazout kg CO2 466’119 481’842 

Gaz kg CO2 566’310 333’011 

Pellets kg CO2 134’429 124’488 

Production d’énergie solaire 2022

Installations photovoltaïques kWh 240’693 – 
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La légère augmentation de l’intensité en CO2 du groupe de placements ISW observée en 

2021 s’explique par l’acquisition d’immeubles dotés d’un système de chauffage à l’énergie 

fossile en 2021.
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30.43

34.78

8.70
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ISF est un groupe de placements géré activement qui investit directement dans des biens 

immobiliers en Suisse (majoritairement immeubles résidentiels), en mettant l’accent sur  

la région lémanique, la Suisse romande, l’agglomération zurichoise, le nord-ouest de la Suisse 

et le Plateau.

Le portefeuille immobilier ISF se compose principalement de bâtiments relativement  

anciens situés dans les centres-villes, où il n’est souvent pas possible de remplacer  

les chauffages au gaz ou au mazout par des pompes à chaleur pour des raisons techniques  

et pour lesquels le chauffage à distance dans le quartier n’est qu’au stade de projet.

Annexe
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Evolution kg CO2 / m
2 SRE dès 2019

kg
 C

O
2 
/  m

2  
SR

E

ISF: chiffres clés 2019–2021
Chiffres de consommation 

Chiffres généraux 2021 2020

Immeubles Nombre 31 31 

Taux de couverture du périmètre % 97.70 97.70 
Surface de référence énergétique (SRE)  
sur périmètre couvert m2 77’561 77’561 

Surface habitable nette (SHN) sur périmètre couvert m2 61’899 61’899 

Consommation d’énergie de chauffage

Mazout kWh 2’266’911 2’000’582 

Gaz kWh 4’933’999 4’634’350 

Pellets kWh – –

Chauffage à distance kWh 3’176’004 3’114’909 

Pompe à chaleur kWh – – 

Consommation d’énergie électricité

Electricité de manière générale kWh 410’002 435’070 

Consommation d’eau

Consommation d’eau m3 87’103 96’199 

Emission de CO2

Mazout kg CO2 675’714 596’327 

Gaz kg CO2 1’125’298 1’056’957 

Pellets kg CO2 – – 

Production d’énergie solaire en 2022

Installations photovoltaïques kWh – – 
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